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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 263 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction de la Vie Locale 
Service des communes 
1.36.84 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 DECEMBRE 2017 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : MME MARTINE VASSAL  

OBJET : Commune de Saint Cannat - Contrat Départemental de Développement et 
d'Aménagement 2018/2019 - Tranche 2018 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône soumet à la Commission 
permanente le rapport suivant : 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre appréciation le programme de travaux 
2018/2019 envisagé par la commune de Saint Cannat, pour lequel elle sollicite une aide du 
Département, dans le cadre d’un contrat départemental de développement et d’aménagement. 
 

Projets prévus en 2018 
 
VRD : RÉFECTION ET CRÉATION DE VOIRIES, D'ESPACES PUBLICS, DE PARKINGS 
 
Suite à de nombreuses intempéries, les voiries communales et rurales ont été fortement dégradées. 
C'est pourquoi, la commune souhaite une remise en forme de plusieurs voiries et cheminements 
piétons. 
 
Le montant global du projet, prévu de 2018 à 2019, s’élève à 712.165 € HT, dont 477.165 € HT au 
titre de la tranche 2018. 
 
La commune pourrait bénéficier d’une participation de la Métropole Aix-Marseille-Provence de 
213.649 €. La subvention départementale pourrait s’élever 284.866 €, dont 190.866 € pour la 
tranche 2018. 
 
ACHAT FONCIER POUR EQUIPEMENTS SPORTIFS ET CONSTRUCTION D'UN NOUVEAU GYMNASE 
 
La commune souhaite construire des équipements récréatifs et sportifs et notamment un nouveau 
gymnase sur le secteur de la Seigneurie. Des études vont être lancées en 2018. 
  
Le montant global du projet, prévu de 2018 à 2019, s’élève à 2.900.000 € HT, dont 150.000 € HT 
au titre de la tranche 2018. 
 
La commune pourrait bénéficier d’une participation de la Métropole Aix-Marseille-Provence de 
594.500 €. La subvention départementale pourrait s’élever 1.711.000 €, dont 88.500 € pour la 
tranche 2018. 
 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF : RÉNOVATION ET CONSTRUCTION DE RESAUX 
 
Un programme de rénovation d’assainissement collectif est envisagé. Ainsi, les réseaux seront 
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renouvelés notamment du centre du village jusqu’à l’ancienne station d’épuration.  
Le montant global du projet, prévu en 2018, s’élève à 365.351 € HT. 
 
La commune pourrait bénéficier d’une participation de la Métropole Aix-Marseille-Provence de 
109.605 €. La subvention départementale pourrait s’élever à 146.140 € au titre de la tranche 2018. 
 
RÉNOVATION ET CONSTRUCTION DE RÉSEAUX AEP, RÉHABILITATION  DES BASSINS ET DES FONTAINES 
 
La commune va s’engager dans un vaste programme de rénovation et de construction des réseaux 
d’eau potable et d’assainissement des eaux usées. Par ailleurs, les bassins et les fontaines devenus 
vétustes devront être réhabilités. 
 
Le montant global du projet, prévu en 2018, s’élève à 304.510 € HT. 
 
La commune pourrait bénéficier d’une participation de la Métropole Aix-Marseille-Provence de 
91.353 €. La subvention départementale pourrait s’élever à 121.804 € au titre de la tranche 2018. 
 
RECHERCHE D'UNE RESSOURCE EN EAU SOUTERRAINE ET EQUIPEMENT AEP 
 
Le captage d’eau potable utilisé par la commune a fait l’objet d’une pollution accidentelle. Un 
aquifère suffisamment productif se trouve à environ 200 mètres de profondeur sur les sites de la 
Doudonne et des Bouires. Des travaux sont envisagés permettant de pomper cette nouvelle 
ressource en eau souterraine vers les bassins de la ville ainsi que la création de nouveaux réseaux 
d’eau potable. 
 
Le montant global du projet, prévu en 2018, s’élève à 76.400 € HT. 
 
La commune pourrait bénéficier d’une participation de la Métropole Aix-Marseille-Provence de 
26.740 €. La subvention départementale pourrait s’élever à 22.920 € au titre de la tranche 2018. 
 
ETUDES DIVERSES 
 
La commune finalise son PLU. Diverses études complémentaires doivent être réalisées en ce sens. 
Dans le même temps, une étude doit être menée sur l'état de santé de l'ensemble des platanes 
bordant les voies communales. 
 
Le montant global du projet, prévu en 2018, s’élève à 26.400 € HT. 
 
La commune ne bénéficie d’aucune autre aide financière. La subvention départementale pourrait 
s’élever à 13.200 € au titre de la tranche 2018. 
 
ACHAT DE GROS MATÉRIELS, MATÉRIELS ROULANTS ET MOBILIER 
 
Les services techniques municipaux disposent de matériels vieillissants qui nécessitent d'être 
renouvelés. De même, pour le restaurant scolaire, le réaménagement de sa zone de laverie et de sa 
cellule de refroidissement est indispensable. Un batteur mélangeur devra également être renouvelé. 
 
Le montant global du projet, prévu de 2018 à 2019, s’élève à 171.222 € HT, dont 109.493 € HT au 
titre de la tranche 2018. 
 
La commune pourrait bénéficier d’une participation de la Métropole Aix-Marseille-Provence de 
50.248 €. La subvention départementale pourrait s’élever 68.489 €, dont 43.797 € pour la tranche 
2018. 
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Projets prévus en 2019 
 
EXTENSION DU CIMETIERE (FONCIER) 
 
Le cimetière municipal étant devenu insuffisant, il est envisagé d’acquérir un terrain mitoyen 
permettant son extension. Le montant de cette opération,  prévue en 2019, s’élève à 50.000 € HT. 
 
EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE 
 
Le groupe scolaire actuel arrive à saturation. La commune envisage son extension sur des terrains 
communaux mitoyens. Le montant de cette opération,  prévue en 2019, s’élève à 50.000 € HT. 
 
AMÉNAGEMENT DE LA SALLE DE SPECTACLES 
 
La salle polyvalente de la commune sert actuellement de lieu de spectacles. Des travaux sont à 
envisager en vue d’en faire un véritable espace de musique. Le montant de cette opération,  prévue 
en 2019, s’élève à 200.000 € HT. 
 
RÉHABILITATION DE LA SALLE DU 4 SEPTEMBRE 
 
La salle du 4 septembre utilisée par les écoles et le tissu associatif, présente d’importants signes de 
faiblesse, en particulier la toiture qu’il devient nécessaire de refaire. Le montant de cette opération,  
prévue en 2019, s’élève à 240.000 € HT. 
 
AMÉNAGEMENT DES SERVICES TECHNIQUES 
 
La commune souhaite créer des bureaux proches de l’actuel bâtiment servant de garage aux services 
techniques. Le montant de cette opération,  prévue en 2019, s’élève à 116.000 € HT. 
 
AMÉNAGEMENT D'UNE MEDIATHEQUE ET D'UNE SALLE ASSOCIATIVE DANS L'ANCIENNE COOPERATIVE 
 
Propriétaire d’une ancienne cave coopérative, la commune souhaite créer un bâtiment polyvalent, 
dont un espace médiathèque et une salle associative. Le montant de cette opération,  prévue en 
2019, s’élève à 200.000 € HT. 
 

-------- 
 

Ainsi, le montant total des travaux de ce contrat départemental de développement et 
d’aménagement 2018/2019 s’élève 5.422.048 € HT conformément au tableau en annexe 1 qui 
présente également l’échéancier, dont 1.509.319 €  HT pour la tranche 2018. 

 
La participation globale du Département pourrait être fixée à 2.789.819 € pour ce programme 
2018/2019, dont 627.227 € au titre de la tranche 2018, selon le détail indiqué en annexe 1.  
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 
 

 
 

Signé 
La Présidente du Conseil départemental 
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Martine VASSAL 

 
 


